
Mardi 3 févrierMardi 3 février
Cafétéria DDT 16 - de 9 h à 12 h

Les bénéfices seront versés au profit de 
l’Association des Paralysés de France.

Jean-Luc PALLARD, chargé de mission
de l’APF sera présent pour parler des 
actions et du soutien apportés
aux handicapés.

Participation 
financière libre :

0,80 cts minimum 
 Pour 1 crêpe 

(sucre, caramel
ou chocolat)

+ 1 café

Délégation de la Charente

vous invitent 
à déguster
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